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ROUBAIX, LE 30 JUIN 1883 

L'ARMÉE C0L0MALE 
On ae saurait trop approuver le projet 

de création d'une armée coloniale. 
L'expédition de Tunisie a montré les 

inconvénients graves qu'offre le recru
tement d'un cor^s expéditionnaire puisé 
dans les régiments de l'armée mé
tropolitaine. 

Les troupes en campagne ne présentent 
aucune homogénéité, arrivent dans des 
pays dont le climat est meurtrier pour 
elles, et sont plus sûrement décimées 
par les flèvresque par le feu de l'ennemi. 

Et si la situation n'est pas brillante 
pour le corps expéditionnaire, elle l'est 
bien moins encore pour les troupes 
restées en France. 

N'avons-nous pas va , pendant la cam
pagne de Tunisie, après le départ de la 
classe 1876, des compagnies dont l'effec 
tif était réduit à quatre et cinq hommes J 

Lorsque les recrues sont arrivées, on 
manquait de sous-officiers instructeurs. 

Il fallut confiera des soldats inexpéri
mentés l'éducation des nouveaux venus. 
Souvent même les officiers furent obli
gé s de faire le métier de caporal et de 
sergent. 
l^Si une guerre avait éclaté à ce mo
ment, la France était livrée sans défense 
à ses ennemis. 

Cette expédition de Tunisie, qui noUs 
coûte si cner, et dont les avantages sont 
si contestables, aura du moins porté ses 
fruits par la démonstration évidente 
qu'il faut créer une armée coloniale. 

Cette armée, commandée par des offi 
ciers babitués au pénible des colonies, 
aidée par des médecins connaissant les 
fièvres des pays ebauds, subira cer
tainement moins de pertes,qu'une armée 
tirée des régiments d'Europe. 
t> Mais il est une question grave sur la
quelle le cabinet s'illusionne beaucoup 
à notreavis : celle du recrutement. 

On espère que le recrutement des cin
quante ou soixante mille bommes, dont 
se composeront les effectifs, se fera faci
lement par voie d'engagements volon
taires. 

C'est mal connaître l'esprit public en 
France, que de juger ainsi la situation. 

Ne sommes-nous pas, à ebaque tirage 
au sort, les témoins attristés des ap
préhensions qu'éprouvent les jeunes 
conscrits d'être versés dans la marine ou 
dans l'infanterie de marine. 

Les premiers numéros se demandent 
toujours avec terreur, s'ils ne seront pas 
embarqués. 

Ce n'est pas dans un pays où l'on pro
fesse une telle horreur pour les voyages 
lointains qu'il faut songer au recrute

ment d'une armée coloniale par des en
gagements volontaires. 

Qu'on n'invoque pas l'exemple de l'An
gleterre. Le génie anglais est essentiel
lement aventureux et voyageur; le génie 
français essentiellement casanier et rou
tinier. 

Ensuite, l'Angleterre fait à ses soldats 

seule un remède efficace à la situation dé 
plorable de l'agriculture. 

• 2' Analyse des sucres français et 
étranger*. 

> La pétition demande, en outre, que les 
procédés d'analyse des sucres étrangers et 
indigènes soient identiques; tandis que 
jusqu'ici ils ont présenté des différences 
tout à J'avantage des sucres étrangers. 

cbs avantages que la France ne petrt'p«erf * v s vrfêgïrû'ônesi fondé à espérer «ne 
songer à leur créer. 

L'Angleterre a une armée restreinte; 
la nôtre comprend lanation toute entière. 

Donc, raisonner de la France par 
1 exemple de l'Angleterre, c'est tomber 
d m s une grave erreur. 

Il serait plus sage de fixer dans la loi 
les cas où les jeunes soldats feront obli
gatoirement partie de l'armée coloniale. 

De cette façon le recrutement serait 
assuré. 

En dehors des avantages considérables 
que nous avons exposés plus haut, le 
projet actuel en offre d'autres qui ne le 
c ident en rien au premier. 

Les jeunes gens, qui feront partie de 
1 armée coloniale, verront disparaître 
1 )urs préjugés contre les pays lointains, 
et garderont souvent un goût prononcé 
p >ur les pérégrinations dans les régions 
in «xplorées. 

Il ne serait pas impossible, qu'une fois 
d ins la vie civile,ils reprissent, au profit 
du commerce et de l'industrie, leurs 
voyages entrepris une première fois 
malgré eux, qu'ils devinssent, pourno-
tre pays, un précieux élément de coloni-
s i t ion, et pour le commerce étranger 
un redoutable élément de concurrence. 

Voilà, ce nous semble, des raisons qui 
1 igitiment surabondamment les projets 
d i loi qui vont prochainement venir en 
discussion devant les Chambres. 

PIERRE SALVAT. 

LÀ CRISE AGRICOLE DANS LE NORD 

On nous écrit de Paris, le 19 juin : 
« Aujourd'hui a eu lieu, au Grand-Hôtel, 

une réunion de la Société des agriculteurs 
4a Nord. 

» Elle avait convoqué les sénateurs et 
députés du Nord, à l'effet de leur donner 
communication des pétitions adressées au 
Sénat et à Ja Chambre par 28,000 cultiva
teurs du Nord. 

> Au nombre des sénateurs et députés 
présents, nous avons remarqué MM. Pli 
chon, Testelin, Georges Brame, Debuchy, 
Merlin, Bergerot, Hamille, Bernard, des 
Retours, Legrand, Girier, De?moutiers, 
etc., etc. 

y M. Tellier, président, a donné lecture 
de la pétition et M. Dubar, secrétaire, a 
fait un rapport sur la situation de l'agri
culture dans le Nord. 

> La pétition porte sur cinq points prin
cipaux : 

• l- Fraude au droit d'entrée et aux 
surtaxes d'entrepôt sur les blés. 

t La pétition demande, qu'il soit apporté 
un terme aux fraudes auxquelles ont re
cours certains introducteurs de blé étran
ger pour éviter les surtaxes d'entrepôt. 

» Sur ce premier point, MM. Bernard et 
Trystratn estiment qu'il y aurait inconvé
nient à aggraver l'importance de cet abus» 

> Il faut.sans doute, en demander la sup
pression; ma<s la suppression no saurait 
être considérée comme constituant à elle 

prochaine satisfaction. — Le ministre des 
finances en a déjà manifesté l'intention. 

3° Surtaxe sur les sucresbruts et étran
gers. 

» La'Sociétô demande que la surtaxe de 
3 francs sur les sucres bruts étrangers 
soit portée à 7 francs. 

» Cette surtaxe ne sera que la représen
tation des primes d'importation que les 
Allemands et les Autrichiens accordent à 
leurs sucres et qui les amènent sur nos 
marchés au détriment de notre sucre na • 
tional. 

» M. des Rotours dit qu'une proposition 
de loi, formulée en février par M. Robert, 
député de l'Oise, demande l'établissement 
d'une surtaxe de 10 francs. 

» Ce chiffre ne serait point trop élevé ; 
car les Allemands et les Autrichiens peu 
vent augmenter d'un jour à l'autre leurs 
primes d'exportation. 

» Le devoir du Parlement est de voter 
une surtaxe aussi élevée que possible 

> M. Cirier dit qu'à la précédente séance 
de la Chambre, il a déposé le rapport delà 
commission d'initiative sur la proposition 
Robert. 

• Par suite des stipulations du traité de 
commerce avec la Belgique, le Parlement 
ne peut voter une surtaxe supérieure à 
7 francs. — Mais cette surtaxe d« 7 francs, 
la commission d'initiative propose de la 
voter. 

• ime point. — La Société deman le en qua
trième lieu que des mesures soient prises par 
M. le ministre des finances, pour empêcher 
les fraudes auxquelles donnent lieu les sti 
pulations du traité de commerce avec 
l'Italie et avec l'Espagne,et qui permettent 
l'introduction «n franchise d'alcools alle
mands et de vins plus ou moins frelatés. * 

» M. des Rotours croit qu'il conviendrait] 
de bien spécifier les abus auxquels il im
porte de mettre un terme. 

» Le premier abus consiste dans l'intro
duction d'alcools allemands, étendus d'eau 
plus ou moins colorée, et traités avec des 
raisins secs. 

• A ce premier abus la douane dès à pré 
sent fait obstacle. 

» Quand un liquide de cette sorte titrant 
15 degrés se présente à la frontière d'Espa-
gne,la douane lui applique le droit de doua 
ne sur l'alcool, soit 30 centimes par degré, 
soit 4 francs 50. — Les tribunaux ont déci
da le bien fondé de la prétention de la 
douane. 

» Mais quand l'administration des con
tributions indirectes doit appliquer à ce 
menu liquide le droit intérieur, le droit 
d'accise, au lieu de le tarifer comme alcocl 
au droit de 150 francs par hectolitre, soit 
22 fr. 50 pour les 15 degrés d'alcool que 
contient le liquide, elle se borne à lui ap
pliquer le droit do circulation afférent au 
vin, soit 60 centimes. 
~» Comme on le voit, le même liquide ta

rifé comme alcool par la douane est tarifé 
comme vin par les contributions indirec
tes. 

« C'est une anomalie sur la quelle il im
porte d'insister. 

> Nous sommes fondés à croire que sur 
ce premier point il nous sera donné satis
faction. La taxe de 4 fr. 50 sur les alcools 
allemands serait porté ainsi à 27 francs. 

» Btt ce qui concerne les vins naturels 
espagnols titrant naturellement i l ou 12 
degrés et additionnés de 3 ou 4 degrés d'al
cool, la question est plus délicate. — Le 
traité de commerce avec l'Espagne nous 
lie d'une manière déplorable. — Pour ré 
duire la prime d'importation dont jouis
sant ces ^ins, il n'y avait qu'un remède : 
réduire en France le droit sur les alcools 
erripiëyés' au vinage. 

• Après un échange d'observations, il est 
convenu que l'on insistera spécialement 
auprès du ministre des finances sur l'ano 
inalie slenalée par M. des Rotours. 

» 5e point. — La pétition demande enfin 
que le droit sur les alcools employés au 
vinage soit réduit à 20 francs. 

» Une décision récente de la Chambre a 
repoussé cette mesure à titre temporaire. 
— Mais elle ne l'a point repoussée à titre 
définitif. 

• Il importe d'appeler de nouveau sur cet 
iotérêt l'attention du Gouvernement. 

» Il est entendu que les sénateurs et dé
putés du Nord s* réuniront aujourd'hui, à 
dix heures, au ministère de l'agriculture, 
pour appuyer auprès de lui les conclusions 
de la commission. 

» Ces pétitions seront déposées sur le 
bureau des deux Chambres.» 

LA LAÏCISATION 

« Une manie farouche et dévorante s'est, 
à la fin du dix-neuvième siècle, abattue sur 

\ le cerveau des membres de nos assemblées 
législatives et locales, c'est la manie de la 
laïcisation ; nous disons < la manie, • car 
nous n'avons pas ici affaire à un goût ou à 
une pcéfaeance qui procéderait avec me
sure, avec tact et avec gradation. Ce que 
cette « manie » aura coûté de millions à 
nos budgets et généraux et locaux, ce 
qu'elle aura causé d'avanies à une foule de 
gens tranquilles, ce qu'elle aura suscité 
d'inimitiés et de haines, c'est ce dont on 
s'apercevra chaque jour davantage. Les 
déficits de notre budget d'Etat et de nos 
budgets municipaux sont en grande partie 
la conséquence de cette maladie mentale 
dont nos pouvoirs sont affligés. • 

Qui dit cela? Est ce un journal conserva 
teur. Non, c'est un journal républicain, le 
Journal des Débals. 

LA QUESTION COLONIALE 

Xoakfn 
Une lettre du commandant Rivière 

Une correspondance adressée du Tonkin 
à la Justice reproduit la lettre que Rivière 
adressa, le 25 mars, au gouverneur de 
Nam-Dinh, avant d'attaquer la ville : 

« Monsieur le gouverneur, 
» Depuis un an vous avez eu envers nous l'at

titude la plus hostile, et vous avez armé votre 
citadelle, autant que vous l'avez pu, de soldats 
et de muoitious. 

» Tout dernièrement, vous avez préparé des 
barrages que l'arrivée seule de nos bâtiments 
vous a empêché de faire. Depuis l'arrivée de nos 
bâtiments, vous avez encore- augmenté vos ar-
Œes"et vos soldats, excité la population contre 
nous et proféré contre les Français das insultes 
et des menaces. 

» Vous avez fait tout cela sans avoir et* pro
voqué par nous, car j'avais même recommaudé 
a mes capitaines de bâtiments de ne pas s'aper-
cavoir de vo're mauvaise volonté et d'user tou
jours d« courtoisie avec vous, et si vous n'aviez 
pas fait de barrages, je ne vous aurais pas de
mandé raison de vos autres actes. 

» La situation dont vous êtes seul la cause ne 
peut pas durer ; il faut po«r le respect qui nous 
est dû, pour la liberté de notre navigation, 
pour notre sécurité au Tonkin, pour /jue la paix 
na soit plus manacée par vous, que la citadelle 
de Nam-Dinh soit désormais inouensive pour 
sous. Et pour cela, il faut que vous la remettiez 
antre mes mains. 

e La citadelle ayant dès lors cessé d'être une 
ennemie pour nous, nous pourrons vivre avec 
vous dans de bons termes et vous pourrez gar
der avec vos mandarins l'administration de la 

«Ss1JBB3^«fl•u^a».r3r, 

(Service télégraphique pûrticulie r) 
Séance du mardi 19 juin i883. 

Présidence de M. DE CALMON, vice-président. 
L'a séance est ouverte à 3 heures. 

M o r t d'un s é n a t e u r 
M. LE PRÉSIDENT fait l'éloge funèbre de 1M. 

Tailler, décédé. 

•Les l i v r e t s d e s o u v r i e r s 
L'ordre d" jour appelle la première délibéra

tion sur le projet de loi adopté par la Cham
bre des députés, ayant pour objet d'abro
ger les dispositions relatives aux livrets d'ou
vriers. 

Le Sénat prononce l'urgence. 
D i s c o u r s d e M . E d o u a r d M i l l a u d 

M. EDOUARD MILLAUD demanda su Sénat d'a
dopter les deux premiers articles de la loi et de 
repousser las trois autres. 

L-s deux premiers articles supprimant pure
ment at simplement la formalité du livret ot la 
rayent de nos codes, tandis que les trots der 
niers, introduits par la commission du Sénat, 
maintiennent comme masure facultative cette 
formalité qui est contraire au grand principe 
de l'égalité entre les citoyens et aussi a la di 
gr.ité personnelle des ouvriers. 

L'orateur, pour combattre la proposition de 
la commission, fait appel aux exemples tirés 
des législations étrangères. Xi en Ho'lande, ni 
en Angleterre, ni aux Etats-Unis, il n'y a trace 
du livret facultatif ; c'est un système absolu
ment neuf et inattendu ; on se s'attendait 
guère en effet, qu'après avoir combattu si éner-
giquement le livret, la commission en ferait un 
éloge aussi complet au point de vue facul
tatif. 

L'honorable rapporteur va jusqu'à dire que le 
livrât facultatif nous donnerait dans l'avenir la 
paix sociale et même d'excellents présidents de 
ia Rèpubliqie. 

M. MARCEL BARTHE : Je n'ai jamais dit 
cela. 

M. EDOUARD MILLAUD : Vous avez dit dans 
votre rapport : « Une considération plua haute 
encore que l'intérêt de l'ouvrier et du patron a 
décidé la commission à vous proposer de rem 

. . . . . . „. . j placer le livret obligatoire par Je livret faouita 
ville et de la province. Si vous acceptez ces }flf> c , e s t n B l é r ê t d e u s o c i e t é -

conditions, vous aurez, vous et YOM mandarins 
le Thuan-Phu et la Quan-An, à venir me voir 
demain matin, à huit heures. 

» Si vous n'êtes pas venu à bord, demain ma
tin, à huit heures, de mon grand bâtiment. 
blase, ja serai forcé de vous traiter en ennemi. 

> Le délai que je vous indique est court, mais 
vous devez avoir réfléchi depuis assez longtemps 
aux conséquences de votre conduite envers 
nous, pour que vous ne soyez pas étonné du 
peu de temps que je vous laissa pour prendra 
une décision. De cette décision dépendra, entra 
nous, la paix ou la guerre. 

» Veuillez recevoir, etc. 
» Le commandant en chef des troupes 

françaises, 
» Signé : H. RIVIJ.RE. > 

» Un Jour, grâce à la diffusion da l'instru oBon 
primaire, au développement de l'inseruosapn 
professionnelle et aux saines idéea écovusni-
ques qui seront le résultat de ce doubla eosei 
gnement pratique, le niveau iatellecttael etmo-
ral des ouvriers s'élèvera. Le travail sera de 
plus en plus honoré comme dans cette grande 
et prospère démocratie des Etats-Unis, où un 
ouvrier imprimeur, tel que Frank jm, a pu de
venir un des personnages les plus illustres et 
les plus considérables de son pays, on un ou
vrier bûcheron, charpentier, tel que Lincoln, 
on un ouvrier tailleur tel que Johnson, ont pu 
devenir, par leurs rares qualités, présidents de 
la République 

» Il s'établira une échelle morale ascendante 
entre les ouvriers éminents du travail manuel 
et les hautes situations sociales; c'est la notre 
ferme espérance, » 

H. CORBON : C'est clair 1 
M. EDOUARD MILLAUD critique le rapport de 

M. Marcel Barthe qui eaumère I es avantages >iu-
livret d'ouvrier at en demande la suppression»:-

l'honorable rapporteur aurait dû se proconur 
catégoriquement pour eu coctte Le socialh ma 
de M. Marcel Barthe a queieme chose de senti' • 
mental et de songeur, mais il est peu pratiqoe^' 

M. Marcel Barthe, poursuit l'orateur, voudrar. 
qu'une disUnclion fût établie entre les bon* et 
les mauvais ouvriers. Or on ne saurait établir 
cette distinction. • 

L'orateur combat l'arUcle 6, Os set doit pas 
rester attaehé aux anciennes lois de patronat. 
et l'on n'a qu'un seul moyen de paix social-'. 
c'est de ne pas fai.e de distinction entre les 
classes au nom de la liberté des ci'oyens. Les 
livrets ne peuvent être imposés aux ouvrier». 

L'orateur explique le but des chambres syn
dicales ouvrières qui devraient «ervir d'inter
médiaires entre les ouvriers et les patrons. Ces 
chambres syndicales peuvent avantageusement 
remplacer les combinaisons des articles 3, 4 et 5 
du projet de loi de M. Marcel Barthe. 

L'orateur co je! ut en demandant que l'on donr.a 
à la classe ouvrière la liberté et la justice, ce 
sera une œuvre politique. 

O i s c o o r s d e M. K o n e h e r C a d a r t 
M. BOUCHER CADART combat les disposition 

de l'article 3 en ce qui concerne les attesta'iona 
Il sera difficile de trouver dans la commune 
denx habitants en situation d apporter un cons
tatation sérieuse; d'ailleurs a t ou-songé à de 
mander des garanties aux déposants t Cet 
article est donc dangereux et n'offre aucune ga
rantie. 

Il faut, d'après l'oratenr, laisser aux citoyens 
le soin de régler leur situation. 

M. LEXOEL explique la pensée a laquelle a 
obéi la commission en obligeant le maire à faire 
les constatations voulues, sur la seule affirma
tion de deux témoins. 

Les 3 premiers articles sont renvoyés à la 
commission. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du mardi 19 juin 1883 
Présidence de M. BRISSON. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

L ' a r m é e d 'Afr ique 
M. LE GÉNÉRAL THIBAUDIN dépose un projet 

sur l'organisation de l'armée d'Afrique. 

D é p ô t d'un p r o j e t 
M. DE BAUDRY D'ASSON dépose un projet de 

résolution modifiant le règlement, afin que les 
propositions dont l'urgence est déclarée ne soient 
pas votées avant la séance suivante, sauf pour 
les cas où il s'agirait de la défense du territoire. 

Il demande l'urgence qui est repoussée. 
P r o j e t s d ' in térê t l o c a l 

La Chambre adopte les projets de lois rela'ifs 
4 des emprunts et impositions extraordinaires 
pour la ville de Cherbourg, les départeme,.;* 
de l'Ain, de l'Yonne, de l'Aisne, de la Loire et 
du Cantal. 

L'ordre du jour appelle la discussion du mo
tet de loi portant annulation sur l'exercice 1881 
etouvertuîe sur l'exercice 1883 d'un crédit de 
2,100,000 francs pour le service de l'instruction 
publiqne. 

Le projet de loi est mis aux voix et adopté à 
l'unanimité des 391 votants ; 

L'ordre du jour appelle la première délibé
ration sur le projet de loi portant approbation 
du traité d'amitié, de commerce et de naviga
tion, entre la France et la Serbie. 

M. DRUMEL, rapporteur, demande la déclama
tion d'urgsnee. 

L'urgence est déclarée, et le projet de loi est 
adopté. 

Lies s y n d i c a t s p r o f e s s i o n n e l s 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion du projet de loi relatif aux syndicats pro -
fes&ionnels. 

D i s c o u r s d e M . d e la» B o s s e l l e r a 
M. DE LA BASSKTIÈRE regrette que la grande 

et patriotique question soulevée par le projet os 
loi n'ait pas conservé son caractère humanitaire 
et social et qu'on ait évoqué, t propos et; 
l'amendement de M. le comte de Mur*, le fan
tôme clérical. On a voulu rester fidèle à sttta 
vieille devise : « Le cléricalisme, c'est l'ennemi » 

L'école radicale qui se sent entraînée par M 

FEUILLETON DO 21 JUIN 4883—40— 

sLE 

FAR 

SAINT-VERON 

DEUXIÈME PARTIE 

L E S D E U X A G E N T S 

VII 

•Los p h o t o g r a p h i e s 

— BOTTE — 
rèj avoir mûrement réfléchi, il r<*con-
ue le meilleur moyen était d'amener 
lais à faire lui-même la proposition. 
Ir y arriver, il songea à Mlle de Ger-

neuse, et la convoqua a son kiosque, en 
esïnîoyant le signai convenu. 

— Vous pouvez, lui dit il, m'aider puis-
ssJniaent dans l'œuvre que j'ai entreprise '. 
il Mgiratt de décider sir Arthur à se faire 
photographier..,. Je voudrais également 
posséder un portrait de son valet. 

En entendant cette singulière ouverture. 
Mlle de Cerneuse ne put s'empêcher de 
manifester un prorond étonuement. 

— A quoi cela pourrait il vous servir ? 
—tîi, comme moi, vous aviez une longue 

expérience des procédures criminelles, 

vous ne me feriez pas cette question ; la ' 
photographie, dont on multiplie à l'infini 
les épreuves peut, à un moment donné, 
servir à établir l'identité, et les antécédents 
des personnages suspects. Supposez qu'un 
crime soit commis en Chine ou au Japon, 
par exemple, l'image du coupable ira d'un 
bout du monde à l'autre, elle le dénoncera 
dans les villes populeuses, comme Londres 
et Paris, elle ira le rejoindre jusque dans 
les déserts les plus ignorés : j'ai fait arrê
ter des individus pour des forfaits accom
plis en Amérique et dans l'Extrême-Orient 

— Dois-je conclure de vos paroles que 
vous avez de graves soupçons contre sir 
Arthur ? demanda Thérèse. 

— Je vais les résumer, mademoiselle, 
mais à une condition, c'est que vous n'en 
parlerez pas à votre tuteur ; je ne suis pas 
en mesure d'affirmer encore que le protégé 
de votre marraine, est l'assassin de Mme 
de Lestanges : jusqu'à présent je n'ai que 
des demi-preuves, je ne pourrai m'en pré
valoir que lorsqu'elles seront complètes. 

— Sir Arthur un assassin 1 Un homme 
appartenant à la haute aristocratie anglai
se ? Le fils de l'amie de Mme des Airelles ? 
L'homme qui. hier encore se montrait si gé
néreux vis-à-vis de son rival I C'est impos
sible, monsieur, c'est monstrueux!!! 

— Ne considérez-vous pas comme égale
ment impossiiile et monstrueux que votre 
fiancé soit le coupable ' Ëh bien, mademoi
selle, aujourd'hui je vous affirme que c'est 
l'un ou l'autre qui est l'assassin I... Choisis
sez i 

— Ma raison d'un côté, mon cœur de 
l'autre, se refusent à accepter cette alter 
naùve; du reste, il y a un motif péremp 
tqire qui doit faire écarter tout soupçon 
dé cet Anglais. 

— Quel est-il, mademoiselle ? 
—. Sir. Arthur a sn sa faveur ee qu'on ap

pelle urr alibi, U était loin du château an 

moment où le crime a été commis. 
— Il pouvait y être ; il devait y être, ré

pliqua le policier d'un ton tranchant, et ce 
que je dis est facile à prouver. 

Fort émue,Thérèse prêtait une attention 
anxieuse. 

— Sir Arthur, n'es-t-il pas vrai, est parti 
du château des Airelles à neuf heures ? 

— Le fait est certain. 
— Alors calculez à quelle heure il devait 

être arrivé à la gare de Moulins en Gilbert 
— Je fais assez souvent ce trajet pour 

savoir la distance : sans presser ses che
vaux il devait y être à dix heures et demie 
au plus tard 

ne tue pas une femme pour arriver à un 
pareil résultat. 

— Il y a encore une chose que j'ai décou
verte et que vous ignorez ; avant de de
mander votre main, le protégé de Mme la 
marquise avait aspiré à celle de votre 
cousine. 

Cette dernière révélation atterra Mlle de 
Cerneuse. 

— Vous n'avez qu'à interroger Justine, 
la femme de chambre de Mme de Les
tanges, elle vous dira que sa maîtresse a 
été forcée de fermer sa porte à sir Arthur. 

que le meurtre Alors vous supposez 
- - v.1. L- .. , . , ! de ma parente a eu un double but : se ven 
— Eh bien! sachez qu il n'y est eniréqu'à ger de son dédain, et le désir de rendre 

minuit, au moment même où le train allait i impossible mon mariage avec Léon Ger 
partir : c est à peine s'il a eu le temps de 
prendre ses billets — C'est fort bizarre, ce que vous me ra
contez ! 

— C'est prouvé aujourd'hui par mon en
quête ; ajoutez à cela que ses ehevaux 
étaient trempés de sueur en arrivant, ce 
qui permet de croire qu'il les avait menés 
grand train. 

— Kt vous concluez de ce retard? 
— Que l'Anglais ou son domestique, car 

c'est l'un ou l'autre, ont eu le temps néces 
saire pour remonter au château par le sen
tier des roches, et s'introduire dans l'ap
partement devotre cousine. Ainsi s'explique 
également la présence de l'arme qui est 
une si terrible charge contre Léon Gervais-
le meurtrier, quel qu'il soit, a eu le temps 
de s'en emparer, pour faire retomber les 
soupçons sur un innocent. Souvenez vous 
encore de la clef de l'escalier de service 
égarée,etrappelez-vous l'aveu deMarianne, 
qm soutientqu'ellen'était pas perdue avant 
l arrivée ides étrangers ici. 

— o h ! monsieurje ne croirai jamais que 
l'amour qu'il prétendait avoir ponr moUui 
ait inspiré une aussi infernale pensée. On 

mpossible 
vais. 

— Je vous avou*> qu'étant donné le ca 
ractère de sir Arthur, il me répugne de 
croire que c'est à ce double motif qu'il ait 
obéi. Il a dû y en avoir un autre que je ne 
connais pas encore, mais que j'espère dé
couvrir. 

Cette conversation avait vivement im
pressionné Mlle de Cerneuse. Après avoir 
réfléchi, elle répondit : 

— Mon devoi r est de vous faciliter la re 
cherche de la vérité ; je vous promets 
d'amener sir Arthur à vous demander lui-
même son portrait. 

— Encore un mot, mademoiselle, une 
simple question ; avez-vous remarqué 
quelque ebose depuis le retour du baron
net ? 

— La seule remarque que j'ai faite, c'est 
qu'il se promène longuementaven matante; 
aujourd'hui encore ils sont sortis dans le 
parc. 

—r Savez vous de quel côté ils se diri 
getit i 

— J'ai entendu dire que le but préféré de 
leurs promenades était un endroit qui se 
uotnrne le Chêne du roi, c'est un des 

pointsculminantsdelafoiat . i l porte ce 
nom parce qu'on a planté, jadis, un arbre 
de cette espèce en l'honneur de l'abjuration 
d'Henri IV. 

— Je vousremercie d« ce renseignement. 
Je vous recommande par dessus tout de 

ne rien changer à votre manière d'être 
avec sir Arthur ; s'il avait la moindre con
naissance de nos soupçons notre partie 
serait vraisemblablement perdue. 

— Je vous promets d'avoir le courage de 
dissimuler, répondit-elle avec énergie. 

Une jeune fille qui aime en remontrerait 
à tous les diplomates du monde. Mlle de 
Cerneuse ne tarda pas à le prouver. Ce fut 
par sa marraine qu'elle fit ouvrir sa déli
cate négociation avec sir Arthur. 

— J'ai été fort touchée, lui dit-elle, de la 
conduite de notre ami ; le désir qu'il a 
exprimé d'aller visiter son rival en prison 
est la meilleure preuve de son caractère 
chevaleresque et généreux ; je ne m'atten
dais pas à tant d'abnégation de sa part 1 

— Enfin, tu lui rends justice! fit la châ
telaine, enchantée de ces aveux qui lui 
laissaient espérer une capitulation dans l'a
venir... Oui, c'est un noble cœur que celui 
de mon protégé ... Combien tu aurais été 
heureuse avec lui !... Elle aurait continué 
le panégyrique si sa filleule ne l'eût ar
rêtée. 

— Je ne méconnais aucune des qualités 
du baronnet, interrompit-elle, je me serais 
peut être décidée en sa faveur si mon 
cœur n'avait déjà été donné à un autre. 
Ne parlons plus de cela, ce qui est fait est 
fait. 

Léca Gervais est mon fiancé, je lui rés
idai tidèle, mais cela ne m'empêche pas 
d'avoir la plus profonde estime pour son 
rival : c'est une grande marque jd affection 
qu'il nous a donnée, ma tante, on venant 
i<5i après notre malheur. C'est un ami sur 
la fidélité duquel nous pouvons compter. 

— Tu as mille fois raison, ma chérie. 
— C'est cette conviction qui m'a inspito 

un désir dont je vais vous faire part. 
— Quel est-il, mon enfant ? 
— Je voudrais avoir le portrait carte du 

sir Arthur dans notre album de photogra
phie; la plupart de nos amis y figurent 

— J'approuve complètement ton idée ; 
je crois qu'il ne sera pas difficile de le d. -
cider à profiter de la présence de M. Ver-
logeux. 

—Vous devez comprendre,continua Mil-) 
de Cerneuse, que cette proposition ne sali
rait venir de moi; sir Arthur pourrait y 
voir autre chose que ce qui y est ; or, pou r 
rien au monde, je ne voudrais lui inspi
rer une espérance qui ne se réalisera ja
mais. 

— Jamais I... C'est un mot qu'il ne fart 
pas prononcer à ton âge •• la vie est si lon
gue, que ce qui te semble impossible au
jourd'hui peut devenir désirable plus tan l, 
répondit la vieille dame, toujours obstinée 
dans son idée fixe. Oui, ma chère petit';, 
le sentiment de réserve que tu manifeste 
est tout naturel; c'est moi qui ferai la de
mande à sir Arthur. 

— Rappelez-vous bien que je ne veux pa
raître en rien dans cette affaire. 

— C'est convenu, petite dissimulée... Je 
roussirai seule, je te le promets. 

La marquise des Airelles manœuvra si 
habilement qu'elle obtint sans trop de ré
sistance le consentement de son protéjrê. 
Aussi Follefeulie fût il ravi lorsqu'à la r. u-
nion du soir le hautain Anglais s'appro
cha de lui pour lui annoncer son désir de 
figurer au nombre de sts clients. 

- Je serai à votre disposition dès de
main, répartit le policier. 

(A suivre. 

pointsculminantsdelafoiat.il

